
  1 

Compte Rendu de la réunion du CQ Est du 17 décembre 2013 

 
 

Conseil de Quartier CROIX ROUSSE  EST et RHONE 

 
Compte-rendu de la réunion mensuelle du mardi 17 décembre 2013 

 
 
 
Feuille de présence 

 

- Présents : 

Bureau :– Yves BOTTON – René CLOCHER(CIL) -- Anaïs LANCIEN -- Jean-Pierre 

QUENARD – Elisabeth SAUVAGEON  -- Philibert VARENNE (Associations) 

Autres Participants : Isabelle CHEMIN -- Stéphane PAPILLON-- Valérie FORET 

(association du TACO) --Arlette VIANO-- Muriel ABRIAL 

Elus : Jean TRUC (Référent) 

 

 

- Absents excusés :  

Bureau : Hélène BENARD -- Guy MORET  

 

- Absents : 

Bureau : Brigitte ALBAN-- Fernand CHAMBON – Fabienne CHAMOULAUD -- Richard 

DUMON -- Mireille GIRARD -- Patricia JEZEGOU -- Muriel NEMOZ (Commerçants) -- 

Fabienne VEYAN-PELISSIER (Institutions locales)  

 

 

- Rédacteur : René CLOCHER 

 

1-Actualités. 

Elisabeth Sauvageon fait part de sa décision de démissionner du bureau du Conseil 

de quartier (compte tenu de sa présence sur les listes électorales et respectant ainsi 

la déontologie du CQ Est). JP Quenard la remercie pour ce geste. Elle continuera à 

participer activement aux réunions bien sûr et sera toujours la bienvenue. 

Anaïs Lancien sera présente à la manifestation pour célébrer les 15 ans du 

classement de  la ville de Lyon au patrimoine mondial de L’UNESCO. 

 

2-Problème du handicap.  

      Anaïs Lancien fait part du compte-rendu de la formation du 6 avril 2013 organisée 

à l’intention des conseils de quartier. Le thème de cette formation était : « Pour l’égalité 

des droits femmes /hommes et l’accessibilité aux personnes handicapées et à mobilité 

réduite ». Voir le document annexé.  

Madame Thérèse Rabatel a pris contact avec les ministres Carloti et Valls pour 

leur signaler le problème de stationnement abusif sur les trottoirs et les passages 
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pour piétons. Il est noté que le nombre de places de stationnement pour handicapés 

dans le 4
ème

 arrondissement est inférieur à celui préconisé par la loi. Une personne 

de l’assistance signale un cas d’utilisation abusive d’une telle place par un 

handicapé. 

Le maire David Kimelfeld doit faire le tour des commerces qui ont reçu le label 

handicap-accueillant. 

 

3-Police municipale. 

     La période des élections municipales qui s’ouvre n’est pas propice à l’invitation de 

cet organisme à une réunion du Conseil de quartier. Par ailleurs  L’association « La Croix-

Rousse n’est pas à vendre » a proposé à la mairie l’organisation d’un CICA sur ce thème. 

Cette question sera reprise avec la future équipe  municipale après les élections. 

4-Navette des pentes.  

 

 La représentante de l’association Ô ce cours fait part d’un projet de navette devant 

desservir les pentes de la Croix-Rousse côté Rhône. Cette association ainsi que le conseil 

de quartier Bas des pentes Presqu’île, l’association des Habitants du quartier des 

Capucins et le conseil de quartier Croix-Rousse Est ont élaboré un questionnaire à 

diffuser auprès de la population concernée pour connaître les besoins des éventuels 

usagers dans le domaine des déplacements. A ce sujet une réunion est prévue le 19 

décembre à 19 heures au café BOMP, place Croix-Paquet. 

 

5-Devenir du collège Maurice Scève.  

 La présidente de l’association Le TACO fait part des résultats d’une enquête qui avait 

été faite par cette association en 2005 auprès des habitants du quartier. Il avait été 

demandé les souhaits qu’ils formulaient en priorité concernant l’avenir du quartier. 

Parmi les diverses propositions d’aménagement figurent en tête une piscine et un espace 

vert. En ce qui concerne le devenir des bâtiments eux-mêmes, rien ne semble encore 

décidé. Jean Truc estime que l’on ira vraisemblablement vers une opération mixte, 

public-privé. La majorité du conseil de quartier Croix-Rousse Est apporte son soutien au 

projet de création d’un espace vert sur ce site.  

Les participants souhaitent qu’une visite des lieux soit organisée en début d’année 2014. 

La réunion s’achève par la traditionnelle dégustation de papillotes, gâteaux, bière de 

Noël 
 

 

 
 
 
Prochaine réunion mensuelle  

mardi 21 janvier  à la MEJ de 19h à 21h 
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Annexe 1  
 

Compte rendu de la formation du 6 avril 2013 
Proposée aux conseils de quartier de Lyon  

                Pour l’égalité des droits Femmes/Hommes et 

l’accessibilité aux personnes handicapées et à mobilité réduite 
sous l’égide de Gérard Claisse, 14e Adjoint au Maire de Lyon, Démocratie 

participative 

 

Très bien accueillis dans un des beaux salons de l’Hôtel de ville, nous étions 

nombreux, valides ou handicapés, à peu près à égalité femmes/hommes,                                 

plutôt des personnes en âge de la retraite (dommage pour les jeunes), à avoir 

passé une excellente matinée, instructive et ouverte au débat !  

Au cours d’un brillant exposé par Elise Vinet Maitre de conférences à 

l’Université Lyon 2, j’ai appris que 2% de la population présentait des troubles 

de sexuation           dès la naissance (ce qui est beaucoup et dont on ne parle 

jamais) et que les parents avaient 2 à 3 ans pour déclarer le sexe de l’enfant ; 

nous sommes dans un schéma garçon/fille tranché qui ne correspond finalement 

pas à ce que la nature fabrique !  

Cette femme nous a mentionné « les Editions Talents hauts » que Clémentine 

Autain présente ainsi : « Pour éviter de passer tous vos samedis à dénicher la 

perle rare           dans les librairies, je vous recommande une maison d'édition 

100% antisexiste. Tout particulièrement Je veux un zizi, Le meilleur cow-boy de 
l'Ouest qui interroge les rôles imposés, On n'est pas des mauviettes, CôA !, Ma 
mère est maire, et mon préféré La princesse et le dragon ». 
Elle a abordé de nombreux thèmes dont l’inégalité pour les salaires (25% de moins 

pour les femmes),les retraites (47% en moins), les fonctions au travail (88% femmes 

sont dans les services, 78% des hommes  à la production), la 2é journée de la femme, 

avec 82% de sa participation au travail domestique et sa 3é journée avec 

l’articulation entre travail, ménage, organisation pour enfants, loisirs, vacances ..), les 

stéréotypes des affichages publicitaires ;                                                                                                                  

Elle a fait état de la violence faite aux femmes qui est constante et énorme (la 

moitié des appels à la police les concernent) : une femme meurt tous les 2,5 jours 

sous les coups d’un homme, 75000 viols par an, 1 femme sur 10 connait son violeur ; la 

peur des femmes, encore au 21è siècle, de sortir le soir dans des rues plus ou moins 

désertes ;    La ville de Lyon a ouvert 2 nouveaux hébergements d’urgence.                                                                                                                                                                                   

Il est à noter l’appropriation de l’espace public avec des noms de rues ou places à 80% 

de noms d’hommes !                                                                                          

Une étude a été faite sur la fréquentation dans les conseils de quartier sur 

Lyon : une majorité de femmes dans les participantes (53, 7%) ou au bureau 

(53,3%)               mais une majorité d’hommes au poste de président(e) (74%) ; 
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il est à noter que le 1er et 4e n’étaient pas recensés (dommage, ça doit être 

l’exception !) 

 

Le 2é exposé conduit avec passion par Thérèse Rabatel, Adjointe au Maire de 

lyon, déléguée à l’égalité hommes /femmes, aux temps de la ville et au 

handicap,           a porté sur le travail effectué  par la ville de Lyon au  sujet 

du Handicap et notamment l’instauration du label handi-accueillant pour les 

commerces, en vue de la mise     en conformité avec la loi du 11-02-2015 pour 

l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées, qui devra être appliquée dans tous les lieux publics le 

1 janvier 2015 ; il y a eu du boulot, mais il y encore beaucoup à faire (ex. 46 

commerces labélisés sur environ 620 dans le 4e !                     et  seulement 

260 sur tout Lyon (liste sur le site de la Mairie de Lyon), cf. réunion conduite 

par Philippe Prieto Adjoint à la proximité et au handicap, ce 26 avril).  

De gros travaux d’accessibilité et proximité (qui concerne 30 % de la  

population) ont été financés par Lyon à hauteur de 8 millions d’euros, 3 sont 

prévus pour continuer (rampes, vidéophones, tracés, optiguides, places de 

stationnement pour les personnes handicapées (20 000 euros la place, cependant 

pas toujours facile d’accès avec des bornes trop proches). Certains demandent 

une augmentation à 135 euros d’amende pour les stationnements sur le trottoir.  

L’accès à la culture  a été renforcé avec la gratuité pour les théâtres 

municipaux (Célestins, Tnp Villeurbanne), la Biennale de la danse, Festival 

lumière, Nuits sonores.           Il y a une grande sensibilisation faite dans les 

écoles, collèges, lycées, bibliothèques …  

La ville de Lyon semble exemplaire avec 400 emplois pour Handicapés, alors que 

seulement 6% des employeurs se plieraient à la loi ! 

Bref je ne peux être exhaustive avec 3 h de conférence et débats ouverts, 

d’autant que c’est la première fois que je fais un tel CR (j’ai commencé à 11h et je 

finis maintenant à 16H, j’ai mal au poignet et au dos !), qui j’espère servira à faire 

avancer les causes susdites. 

En tant que Polyartritique, j’ai bien apprécié de pouvoir prendre l’ascenseur pour 

accéder au Salon, avoir un café croissant, assise dans un fauteuil confortable            

(d’habitude au bout de 5mn debout, je faiblis) et de rencontrer des gens 

formidables, et notamment des personnes d’autres conseils de quartier. 

Bon repos en ce jour du 1er Mai 2013 ! 

Anais Lancien  
 


